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Déclaration à la préfecture de Meurthe-et-Moselle
FEDERATION NATIONALE AUTONOME DES PUPILLES DE LA NATION ET ORPHELINS DE GUERRE
(FNAPOG. 54-88).
Objet : reconnaissance et défense des intérêts des pupilles de la nation et des orphelins de guerre de tous les conflits ;
répertorier les pupilles de la nation français ; entretenir et sauvegarder la mémoire des morts pour la France ; assurer
la représentation des pupilles et orphelins de guerre lors de manifestations organisées par les services publics
Siège social : 453, route de Nomeny, 54690 Eulmont.
Date de la déclaration : 10 décembre 2018.
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